
Faire garder son enfant
LES ASSISTANTES 
MATERNELLES 
INDÉPENDANTES
Les parents peuvent aussi se tourner vers 
l’une des 950 assistantes maternelles 
indépendantes présentes sur le territoire.

Bien qu’indépendantes, ces assistantes 
maternelles peuvent être accompagnées 
par les éducatrices de jeunes enfants 
des Relais Petite Enfance de l’Agglo pour 
profi ter de formations et d’analyse de 
leur pratique professionnelle. 
Chaque semaine et dans 24 communes, 
elles peuvent aussi, avec les enfants dont 
elles s’occupent, participer à des ateliers 
collectifs d’éveil et de socialisation.

Bourg-lès-Valence
Cité Mômes - 1, allée Maurice Biny 
Tél. 04 75 79 22 55
rpe-blv@valenceromansagglo.fr
Lundi, mardi, jeudi, vendredi  
Mercredi  

Chabeuil 
5, rue des Cerisiers
Tél. 04 75 85 30 79
rpe-chabeuil@valenceromansagglo.fr
Lundi, mardi, jeudi, vendredi  
Mercredi  

Portes-lès-Valence
9, rue Charles Doucet
Tél. 04 75 57 78 59
rpe-portes@valenceromansagglo.fr
Lundi, mardi, jeudi, vendredi  
Mercredi  

Romans-sur-Isère
Bâtiment Petite enfance
13-15, rue Réaumur
Tél. 04 75 81 30 30
rpe-romans@valenceromansagglo.fr
Lundi au vendredi 

Valence
Espace Jacques Brel
1, place Jacques Brel 
Tél. 04 75 55 30 82
rpe-valence@valenceromansagglo.fr
Lundi, mardi, jeudi, vendredi  
Mercredi  

Les 5 Relais Petite Enfance de l’Agglo
Avec 5 Relais Petite Enfance (RPE), l’Agglo propose aux parents des lieux de 
conseil et d’information pour trouver la solution de garde idéale pour leur 
enfant. Ils peuvent ainsi être accompagnés dans les démarches si le choix 
se porte sur une assistante maternelle indépendante. Comment et avec qui 
prendre contact ? Comment devenir parent-employeur ? Comment rédiger 
un contrat ou une fi che de paye ? Autant de questions sur lesquelles l’Agglo 
accompagne les familles. 

Accueil sur rendez-vous :
 Matin : 8 h 30 à 12 h    Après-midi :13 h 30 à 17 h

Avantages
• Les enfants sont accueillis 

dans un environnement familial
• Le nombre d’enfants est 

restreint et limité
• Flexibilité dans les horaires 

d’arrivée /de départ
• Amplitudes horaires larges
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